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1714 Januar 19 . , Versailles A

SCHREIBEN DES [ COLONEL GENERAL DES SUISSES ET GRISONS ], L[ OUIS]
A[ UGUSTE] DE BOURBON, [ DUC DU MAINE], AN AMMANN[ BEAT
JAKOB II . ] ZURLAUBEN, ZUG "EN SUISSE" 1

"Le Sr . Schleiniger [ =Ignaz Schleuniger,  von Klingnau ] sous lieu¬

tenant de vostre compagnie au Régiment de Phiffer [ Pfyffer ] ma mande . . . 3

qu ' après vous avoir longtemps demandé justice sur le fait de ses apointements

vous ne voulês luy faire faire son décompté que sur le pied de . . . [50 ] liv¬

res par mois au lieu de . . . [ 60 ] livres qu ’il doit toucher en temps de guerre

suivant l ’ordonnance du Roy [Ludwig  XIV . ] je conçois bien qu ’il peut y

avoir entre vous et luy quelque convention particulière mais cela ne pouroit

tout au plus que prouver sa mauvaise foy car toutes les fois qu ’il ne voudra

pas s ' en tenir la et qu ’il demandera une decision de ma part je seray obligé



de me renfermer aux termes de l ' ordonnance ainsi je vous exhorte a Zuy faire

faire son décompté sur te pied de . . . [ 60 ] livres par mois jusques au temps

que les Regiments Suisses ont este réduits a la paix [ =paye ] de paix [ - dies
2

war am 31 . Juli 1712 der Fall - ] vous jugés bien que je serois plus porté a

juger en vostre faveur qu ' en celle de cet officier que je ne connois pas . "

1 ) Auf der Adresse ist der Stempel "De Versailles " angebracht.
2 ) vgl . die daraufhin erfolgte Abrechnung (AH 72 , 9- 10 ) , aus welcher neben

dem Vornamen und dem Herkunftsort auch obiges Datum erschlossen werden
konnte.

Original , in franz . Sprache , mit Siegel - AH 54 , 177 - 178
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